
Fermeture prolongée des parcs et plaines de jeux à Saint-Josse, état des lieux et 

perspectives de réouverture ; Interpellation introduite par M. MOUHSSIN Ahmed, 

Conseiller communal 

 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

 

Notre commune est l’une des plus densément peuplées de la Région bruxelloise. Cette réalité 

rend 

indispensable la présence d’espaces de jeux et de détente accessibles dans tous les quartiers, 

en 

particulier pour les enfants et les familles qui disposent de peu d’alternatives. 

Or, force est de constater que depuis de nombreuses années, l’absence d’investissements 

suffisants 

dans l’entretien et la mise aux normes de nos parcs et plaines de jeux pose un problème 

majeur. 

Le groupe Ecolo GROEN, attentif à la sécurité des enfants, a à plusieurs reprises tiré la 

sonnette 

d’alarme. 

En 2018, concernant la plaine Limite – Moulin, après plusieurs demandes restées sans 

réaction de la 

commune, nous avons été contraints d’écrire au SPF Économie, qui vous a alors contacté afin 

que la 

plaine soit mise aux normes. 

Plutôt que de procéder aux travaux nécessaires, la commune a choisi de fermer la plaine, 

fermeture 

qui perdure depuis lors. 

Concernant le parc Saint-François, un permis d’urbanisme a été délivré en 2022 pour sa 

rénovation. 

Vous avez décidé de fermer le parc en septembre 2024, pour une durée annoncée de six mois. 

Depuis cette fermeture, aucun travail n’a été effectué, le parc est toujours fermé, dans un état 

déplorable, alors qu’il s’agit d’un parc important pour la commune, également utilisé par les 

enfants 

de l’école Tournesol, qui n’y ont aujourd’hui plus accès. 



Enfin, pour le Square Delhaye – “Le P’tit Boule”, à la suite d’une plainte du groupe Ecolo 

GROEN 

auprès du SPF Économie, la commune a été contactée afin de mettre le site aux normes, 

notamment 

en raison de problèmes de sécurité au niveau des terrains de basket et de mini-foot. 

Là encore, le choix a été fait de fermer le parc, alors qu’une fermeture temporaire avait été 

annoncée du 12 novembre au 31 décembre, sans que les travaux ne soient réalisés. 

Cette situation est inacceptable. 

 

Je vous demande donc clairement : 

1. Quels sont les travaux envisagés pour chacun de ces trois parcs et plaines de jeux 

2. Quels sont les délais précis prévus pour leur réalisation 

3. À quelle échéance ces espaces seront rouverts au public 

Nous exigeons que ces parcs et plaines de jeux soient remis en état et rouverts dans les plus 

brefs 

délais, car l’accès à des espaces de jeux sûrs et de qualité n’est pas un luxe, mais une nécessité 

fondamentale pour les habitants de Saint-Josse. 


